
SUD et la CGT ont organisé une assemblée générale des personnels le vendredi 12 mai pour
échanger sur le projet "CDAS de Demain".

Les agent-es réuni-es ont décidé d'une action de grève le 31 mai pour signifier :

- le manque d'informations, de temps d'échange et de réflexions avec les agent-es concerné-es
- le décalage entre les propositions finales et les attentes
- l 'absence de réponses concrètes aux problèmes de souffrance au travail pour enrayer la
dégradation de l'état de santé des agent-es et l 'augmentation des arrêts maladie

- l 'augmentation du turn over des équipes et une gestion inadaptée des remplacements par les
agences
- leurs inquiétudes sur l 'adaptation de l'action sociale aux contraintes budgétaires et ses
conséquences sur les missions de service public et les pratiques professionnelles

Un préavis de grève a été déposé par SUD et la CGT (au verso du tract).
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CDAS de demain... chagrin !

En grève le mercredi 31 mai,
jour du passage en Comité Technique du CDAS de Demain

Puisque "demain" n'augure pas de jours meilleurs pour les CDAS,

le 31 mai déterminons les suites et l'ampleur à y donner

pour faire (enfin) entendre nos revendications !

Rassemblement à 13h00
devant le Conseil départemental

Dans la Fonction Publique Territoriale, la retenue sur salaire est proportionnelle à la durée d'absence de service fait
(1/151,67ème de la rémunération pour une heure; 1/60ème pour une demi-journée).




